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1  -  PRÉSENTATION DU RAPPORT ET MANDAT 
 
 
 
 
 
Le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association 
québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de produire une étude sur le 
rapport annuel 2013 de Gazifère Inc. présenté devant la Régie de l’énergie à son dossier R-
3884-2013 Phase 1.  
 
Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à 
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que celles-ci 
puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.  Il 
s'inscrit en continuité avec nos études et rapports déjà produits, lors des années antérieures, 
particulièrement mais pas uniquement, sur les programmes d'efficacité énergétique de 
Gazifère inc. 
 
Le présent rapport porte sur les aspects suivants du rapport annuel 2013 de Gazifère Inc. : 
 

 Le Rapport annuel 2013 du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) de 
Gazifère Inc. (section 2 du présent rapport). 1 

 L’évaluation du gaz perdu par Gazifère Inc. en 2013 (section 3 du présent 
rapport). 2 

 La revue de certains des indices de performance appliqués en 2013 par 
Gazifère Inc. (section 4 du présent rapport). 3 

 

                                                 
1  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièces B-0041, B-0042, B-0043 et B-0044, GI-

10, Documents 1, 1.1, 1.2 et 1.3. 
2  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 2, Pièce B-0020, GI-3, Document 1.2.2. 
3  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 2, Pièce B-0033, GI-5, Document 1.5.1. 
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2  -  LE RAPPORT ANNUEL 2013 DU PGEÉ DE GAZIFÈRE INC. 
 
 
 
 
 
2.1 LES RÉSULTATS GLOBAUX DE 2013 DU PGEÉ DE GAZIFÈRE INC. 
 
Le budget 2013 du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) de Gazifère inc. est de 137 % 
du budget autorisé dans sa cause tarifaire 2013. 
 
La Régie doit déterminer au présent dossier si elle approuve ou non ce dépassement aux fins 
de le traiter au mécanisme de partage établi au dossier à la décision R-3724-2010, D-2010-112 
notamment en page 56. 
 
La Régie doit notamment déterminer si elle tient compte des résultats globaux du PGEÉ ou si 
sa décision d’approuver ou non les dépassements programme par programme, comme cela a 
été déjà fait à quelques occasions. 
 
Nos représentations ci-après sont faites dans les deux éventualités. 
 
D’abord, nous constatons que, globalement pour le PGEÉ, le dépassement budgétaire de  
137 % se traduit par un dépassement de 78 % des gains d’efficacité énergétique estimés par 
rapport à ceux prévus ainsi qu’un dépassement de 26 % du nombre de participants. 4 Le test 
du coût total en ressources (TCTR) global du PGEÉ s’est par ailleurs considérablement 
amélioré, passant d’une prévision de TCTR négatif de – 94 876 $ à un TCTR réel de 
91 919 $. 5  Les résultats sont donc d’une part plus satisfaisants que la prévision quant aux 
gains d’efficacité énergétique (ce qui répond aux inquiétudes que nous avions formulé 
antérieurement quant à la capacité d’atteindre les objectifs d’économies de gaz de 2015 établis 
par la politique énergétique du gouvernement du Québec).  Et par ailleurs, ce dépassement se 
traduit par une meilleure rentabilité des programmes.  Nous notons aussi une légère baisse 
des coûts du tronc commun du PGEÉ, ce qui répond à une préoccupation de la Régie. 
 
Conséquemment, si la Régie choisit d’examiner globalement l’acceptabilité du dépassement 
budgétaire du PGEÉ aux fins de le traiter au mécanisme de partage, alors il nous semble que 
sa décision devrait être favorable à l’acceptation de ce dépassement. 

                                                 
4 GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014 Phase 1, Pièce B-0042, GI-10, Document 1.1. 
5 GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014 Phase 1, Pièce B-0044, GI-10, Document 1.3. 
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Si la Régie choisit d’examiner l’acceptabilité du dépassement budgétaire programme par 
programme, nous constatons que, dans la très grande majorité des programmes du PGEÉ, ce 
dépassement correspond effectivement à un dépassement presque identique des gains 
d’efficacité énergétique prévus (et un dépassement un peu moindre du nombre de 
participants). 6  La Régie devrait donc, selon nous, accepter les dépassements budgétaires de 
ces programmes. 
 
Les exceptions, c’est-à-dire les programmes où le dépassement budgétaire n’a pas été 
accompagné d’un dépassement correspondant des gains d’efficacité sont les suivants : 
 
Par ailleurs, il n’y a eu aucun déboursé réel gain ou des déboursés et gains moindres que 
prévus dans les cas des programmes suivants : 
 

 Résidentiel : Aide financière à la rénovation - Coopératives d'habitation et 
organismes à vocation sociocommunautaire. 

 
 Résidentiel : Récupérateur de chaleur des eaux de douche - Coopératives 

d'habitation et organismes à vocation sociocommunautaire. 
 

 CI : Appui aux initiatives - Aide à l'implantation. 
 

 CI : Chaudière à efficacité intermédiaire. 
 

 CI : Étude de faisabilité. 
 

 CI : Unité de chauffage à l'infrarouge. 
 

 CI : Hotte à débit variable. 
 

 CI : Thermostats programmables. 
 
La sous-réalisation majeure de programmes constitue un problème récurrent chez Gazifère inc.  
Comme la sous-réalisation budgétaire est à peu près identique à la sous-réalisation des gains 
d’efficacité dans les cas ci-dessus, la Régie, aux fins de la fermeture des livres, peut accepter 
l’écart budgétaire. Il appartiendra au Tribunal de rechercher de nouveau les causes de ces 
insuccès de programmes et de statuer sur les remèdes possibles lors de la phase ultérieure du 
présent dossier; nous lui soumettrons alors des recommandations à cet égard. 
 
Par ailleurs, pour le programme résidentiel Fenêtres Energy Star, les résultats quant aux gains 
d’efficacité sont de 417 % la prévision, alors que les coûts ont atteint 1174 % de la prévision.   
De même, au programme CII Chauffe-eau à condensation, les résultats quant aux gains 
d’efficacité sont seulement de 299 % de la prévision, alors que les coûts ont atteint 564 % de la 

                                                 
6 GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014 Phase 1, Pièce B-0042, GI-10, Document 1.1. 
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prévision.  7  Pour ces deux seuls programmes, le dépassement des coûts ne s’est donc pas 
traduit par une augmentation des gains.  Nous examinons ces deux programmes de manière 
plus détaillée plus loin. 
 
Mais c’est l’inverse que l’on constate quant au programme CI Appui aux initiatives - 
Optimisation énergétique des bâtiments : les résultats quant aux gains d’efficacité sont de 
410 % la prévision, alors que les coûts ont atteint seulement 134% de la prévision. 8  De 
même, au programme CI Chauffe-eau efficace (petit réservoir), aucun budget n’est dépensé 
alors que 84% des gains prévus sont réalisés.  Enfin, au programme CI Chaudière à 
condensation, les résultats quant aux gains d’efficacité sont de 696 % la prévision, alors que 
les coûts ont atteint seulement 460% de la prévision.  Il nous semble donc souhaitable que la 
Régie accepte les coûts réels aux fins du mécanisme. 
 
Nous recommandons donc à la Régie d’accepter l’écart budgétaire du PGEÉ aux fins de 
l’application du mécanisme de partage, sous réserve de l’examen ci-après plus détaillé 
du programme résidentiel de Fenêtres Energy Star et du programme CII de chauffe-eau à 
condensation. 
 

                                                 
7 GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014 Phase 1, Pièce B-0042, GI-10, Document 1.1. 
8 GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014 Phase 1, Pièce B-0042, GI-10, Document 1.1. 
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2.2 LE CAS PARTICULIER ES RÉSULTATS DE 2013 DU PROGRAMME RÉSIDENTIEL DES 

FENÊTRES ENERGY STAR 
 
En 2012, on se souvient que le programme fenêtres Energy Star a connu un succès très 
marqué de 1 320 % quant aux participants réels par rapport à ceux prévus, des gains de 
1342 % par rapport à ceux prévus, mais avec coût énorme de 4010 % par rapport aux 
prévisions. Ce programme connaît encore un très grand succès en 2013 avec un taux de 
417 % de participants réels par rapport à ceux prévus. 9  Tel que mentionné plus haut, pour ce 
programme, les résultats quant aux gains d’efficacité sont de 417 % la prévision, alors que les 
coûts ont atteint 1174 % de la prévision. 
 
L’explication de cette disproportion amenée par Gazifère Inc. à l’effet que le crédit d’impôt 
ÉcoRenov introduit depuis le 7 octobre 2013 aurait amené le succès plus élevé que prévu du 
programme semble peu convaincante puisque que l’écart constaté en 2012 était encore plus 
important malgré l’absence du crédit d’impôt. 
 
Il nous semble que cette disproportion entre le surcoût de ce programme (10 fois plus élevé 
que prévu) et ses résultats seulement 4 fois plus importants que prévus constitue plutôt 
l’’illustration d’un design incorrect du programme et de ses modalités d’aide.  La Régie aura 
sans doute l’occasion de réexaminer ces questions dans une phase ultérieure du dossier. 
 
C’est une disproportion qui existait déjà en 2012. 
 
Nous ne sommes toutefois pas en mesure de recommander à la Régie de refuser de tenir 
compte de l’écart budgétaire aux fins de la présente fermeture de livres.  Il nous semble en 
effet qu’il manque un outil essentiel au Tribunal lui permettant de juger du caractère approprié 
de cet écart : les résultats du test du participant avec les données réelles et en le comparant au 
score du test prévisionnel. Il serait alors utile de déterminer le résultat du test du participant 
pour le client participant moyen. 
 
Si ces résultats démontrent un design incorrect du programme et de ses modalités d’aide, il 
resterait alors à déterminer ce que la Régie peut ou non faire au stade de l’examen du rapport 
annuel.  D’un côté, le programme a bel et bien été approuvé dans la cause tarifaire; Gazifère 
n’a donc fait que le mettre en œuvre.  Refuserait-on à Gazifère de reconnaître son écart 
budgétaire au motif qu’elle aurait dû être alertée en cours d’année par les premiers résultats 
connus et aurait dû demander à la Régie de modifier sans délai son programme ? Nous 
croyons qu’un tel refus d’écart budgétaire pour ce motif devrait être exceptionnel; il ne semble 
que Gazifère ait commis une faute à ce point grave (en ne demandant pas la modification de 
son programme en cours d’année) qu’elle mérite d’être pénalisée lors de l’examen du rapport 
annuel.  Ce sera lors de l’étude de la cause tarifaire 2015 que le Tribunal pourra s’assurer que 
l’on modifie le programme pour l’avenir. 

                                                 
9  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3840-2013, Phase 2, Pièce B-0053, GI-18, Document 1.1, page 1; 

Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0042, Pièce GI-10, Document 1.1, page 1. 
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Nous recommandons donc à la Régie d’accepter l’écart budgétaire du programme 
résidentiel des Fenêtres Energy Star aux fins de l’application du mécanisme de partage. 
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2.3 LE CAS PARTICULIER DES RÉSULTATS DE 2013 DU PROGRAMME CI DE CHAUFFE-EAU À 

CONDENSATION 
 
Le programme CII de chauffe-eau à condensation a connu un résultat de 367%, toujours au 
niveau des participants. 10  Mais les résultats quant aux gains d’efficacité sont seulement de 
299 % de la prévision, alors que les coûts ont atteint 564 % de la prévision. 
 
Il nous semble qu’il s’agit d’un autre cas où il manque un outil essentiel au Tribunal lui 
permettant de juger du caractère approprié de cet écart : les résultats du test du participant 
avec les données réelles et en le comparant au score du test prévisionnel.  Le design et les 
modalités du programme sont probablement ici aussi incorrects, ce qu’il faudrait corriger au 
dossier tarifaire. 
 
Mais il ne semble pas que Gazifère ait commis une faute à ce point grave (en ne demandant 
pas la modification de son programme en cours d’année) qu’elle mérite d’être pénalisée lors de 
l’examen du rapport annuel. 
 
Nous recommandons donc à la Régie d’accepter l’écart budgétaire du programme CII de 
chauffe-eau à condensation aux fins de l’application du mécanisme de partage. 
 

                                                 
10  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0042, Pièce GI-10, Document 1.1, page 

1. 
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2.4 UNE NOUVELLE INFORMATION: LE TEST DU PARTICIPANT 
 
Depuis son rapport annuel 2012, Gazifère Inc. fournit les résultats à la fois prévisionnels et 
réels du Test du coût total en ressources (TCTR) de son PGEÉ. 11 
 
Les résultats du PGEÉ sont positifs en 2013 tel que mentionné plus haut. 
 
Cependant, nous sommes d’avis que le Test du participant (TP) devrait aussi être fourni, à la 
fois en prévisionnel (ce que Gazifère fait déjà) et en réel (ce que Gazifère ne fait pas). En 
prévisionnel le score prévu du test du participant se trouve déjà au dossier R-3758-2011 Phase 
3, à pièce B-0088, GI-29, document 1, page 51. Il serait donc logique que le rapport annuel 
mentionne aussi les résultats atteints quant à ce test.  
 
Cet ajout permettrait de comparer les résultats du TCTR (qui représente l’intérêt social global) 
avec les résultats du Test du participant (qui représente l’intérêt privé du participant), ce qui 
permettrait à la Régie de disposer d’informations plus complètes aux fins de l’évaluation de 
l’acceptabilité des écarts constatés par rapport aux prévisions.  
 
Nous recommandons donc à la Régie de l’énergie de demander à Gazifère Inc. de 
fournir, lors de ses rapports annuels et y compris au présent dossier, les résultats réels 
du test du participant, ceci afin de permettre la comparaison avec la prévision de ce test 
fournie en cause tarifaire, aidant ainsi la Régie de disposer d’informations plus 
complètes aux fins de l’évaluation de l’acceptabilité des écarts constatés par rapport 
aux prévisions. 
 
Nous nous den remettons à la discrétion de la Régie sur la question de savoir si cette 
recommandation devrait être traitée en Phase 1 (car relative à la qualité du rapport 
annuel) ou examinée plutôt lors de la phase ultérieure du présent dossier. 
 

                                                 
11  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3840-2013, Phase 2, Pièce B-0053, GI-18, Document 1.4, Page 1. 
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3  -  L’ÉVALUATION DU GAZ PERDU PAR GAZIFÈRE INC. EN 2012 
 
 
 
 
 
Le taux de gaz perdu dans le réseau de Gazifère Inc. est de 1,33% en 2013. Ce pourcentage 
est plus grand que les résultats déclarés par Enbridge comme le montre le tableau suivant : 
 
Tableau 1-Comparaisons des taux de gaz perdu 12 
   2006  2007 2008 2009 2010 2011 2012  2013

AGA‐East  North Central 
(Proximity to EGD 
Franchise Area)  1,42%  2,39% 1,65%               

AGA‐All  1,18%  1,95% 1,35% 1,46% 1,39%         

EGD  0,09%  0,68% 0,37% 0,97% 0,66% 0,64% 60,00%  0,65%

Gazifère        0,89% 1,13% 0,29% 1,33% 1,61%  1,33%
 
En fait Gazifère a fait moins bien qu’Enbridge toutes les années sauf en 2010 et est depuis 
trois ans au-delà du double de la proportion de gaz perdu que montre Enbridge. Devant ce fait, 
il nous semble évident d’appuyer l’intention de Gazifère d’installer un deuxième compteur chez 
un gros client industriel dont la consommation de gaz naturel est relativement faible durant 
quelques 700 heures par année : 
 

Alternative B: We are currently evaluating the possibility of installing a 
secondary smaller type metering system in order to improve the measuring 
accuracy on the lesser flow rate. The smaller metering device would be 
dedicated to the small burners that keep the boilers warm and available for 
startup of the thermo mechanical process at any time. This smaller metering 
device could be used to measure the small loads and the larger boiler could be 
measured with the current meter.  
 
However, like any other industrial type customer, the configuration of the 
customer’s equipment is very complex and will require engineering and 
legislative governing body approvals prior to any modifications being made. We 

                                                 
12  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0059, Pièce GI-12, Document 1.1, page 

3; Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0020 GI-3 Document 1.2.2, Tableau, page 6. 
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are currently working with the customer to determine the viability of the required 
modifications.13 

 
Selon les réponses de Gazifère à la Régie de l’énergie, le compteur de ce client est moins 
précis que la norme de ± 1%, lorsque la consommation est inférieure à 9 300 pieds cubes 
standard de gaz naturel à l’heure.14 
 
Nous pouvons évaluer que si le compteur est en erreur et sous-estime systématiquement la 
consommation de 10 % et que celle-ci est de 5 000 pieds cubes standard de gaz naturel à 
l’heure durant 700 heures, alors l’amélioration potentielle totale serait de 3 500 000 pieds 
cubes standard de gaz naturel ou 99 109 m³. Ce dernier montant représente quelque 4% du 
gaz perdu en 2013 de 2 442 700 m³.15  
 
La mesure d’un deuxième compteur avancée par Gazifère Inc. doit être considérée, cependant 
nous croyons que Gazifère Inc. devrait aussi considérer la proposition suivante : 
 
Gazifère Inc. mentionne que tous ses achats sont mesurés par deux compteurs : 
 

Il y a 2 points de mesurage et ils sont situés à Gatineau. Les deux compteurs 
sont la propriété de Niagara Gas Transmission. Les compteurs sont lus à 
distance sur une base journalière et chacune des lectures sont transmises 
mensuellement à Gazifère avec la facture de gaz naturel émise par Enbridge 
Gas Distribution (EGD) qui détaille les consommations de Gazifère. Ces 
factures couvrent la période du 1er au dernier jour du mois. 16 

 
Enbridge nous informe que ses compteurs sont calibrés à ± 0,3% de précision alors que 
Gazifère Inc. nous indique plutôt ± 1% de précision : 
 

All of the new or re-worked meters have to be calibrated within the tolerance 
level of +/-0.3% which is even lower than the tolerance level of +/-1% 

                                                 
13  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0058, Document GI-12, Document 1, 

Partie de la réponse numéro 12.2 à la demande de renseignements numéro de la Régie de 
l’énergie, page 17. 

14  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0058, Document GI-12, Document 1, 
Partie de la réponse numéro 12.1 à la demande de renseignements numéro de la Régie de 
l’énergie, page 16. 

15  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0019, GI-3 Document 1.2.1, page 1. 
16  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0058, Document GI-12, Document 1, 

Réponse numéro 11.1 à la demande de renseignements numéro de la Régie de l’énergie, page 
15. 
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mentioned in the previous paragraph as prescribed by Measurement 
Canada. 17 
 
The note at the bottom of the chart states that the accuracy of the meter 
performance data is +/- 1%.18 

 
À 1 %, sur le total l’écart type de la précision des compteurs serait de (183 Mm³ * 1%= 
1,83Mm³) alors qu’à 0,3% cet écart serait réduit à (183 Mm³ * 0,3 %=0,55Mm³). Il s’ensuivrait 
une diminution de 1,28Mm³ soit environ la moitié du gaz perdu constaté et le résultat en 
pourcentage serait équivalent à celui constaté chez Enbridge comme nous l’avons vu plus 
haut. 
 
D’où notre recommandation : 
 
Nous recommandons à la Régie d’accepter les résultats de gaz perdu pour 2013 de 
Gazifère mais d’inciter cette dernière à vérifier le calibrage de ses compteurs 
d’alimentation appartenant à Niagara Gas Transmission et de demander leur 
modernisation, s’il y a lieu. 
 
Nous recommandons que la Régie invite Gazifère Inc. à vérifier avec son fournisseur la 
précision des deux compteurs qui l’alimentent et de procéder à leur changement si 
ceux-ci n’ont pas une précision de ±0,3%. 
 

                                                 
17  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0059, GI-12, Document 1.1, page 5. 
18  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0019, GI-3 Document 1.2.1, page 1. 
18  GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0058, Document GI-12, Document 1, 

Partie de la réponse numéro 12.1 à la demande de renseignements numéro de la Régie de 
l’énergie, page 16. 
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4 
 

4 -  LA REVUE DE CERTAINS DES INDICES DE PERFORMANCE APPLIQUÉS EN 2013 PAR 
GAZIFÈRE INC. 

 
 
 
 
 
Nous inviterons Gazifère Inc., dans une phase ultérieure du présent dossier, à préciser la 
quantification permettant de chiffrer chacune de ses rubriques de réponses au sondage : 
  

 très satisfaisant ; 
 à assez satisfaisant;  
 à peu satisfaisant; 
 à pas du tout satisfaisant. 19 

 
Cette précision pourra être apportée dans la phase 2 du présent dossier. 
 

                                                 
19 GAZIFÈRE INC., Dossier R-3884-2014, Phase 1, Pièce B-0033, GI-5, Document 1.5.1, page 6. 
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5  -  CONCLUSION 
 
 
 
 
 
Nous invitons donc la Régie de l’énergie à accueillir les recommandations exprimées au 
présent rapport. 
 
 

____________________ 


